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être vus par tout le monde. Alors, je suis certain que toutes les
précautions ont été prises pour s'assurer que l'environnement
sera protégé.
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Je sais aussi que tous les travaux qui se dérouleront dans les
chantiers, du côté du Nouveau-Brunswick ou du côté de l'Ile-
du-Prince-Edouard, seront régis par des procédures strictes,
autant sur la terre ferme que sur le détroit de Northumberland,
soit sur la mer.

Les travailleurs devront suivre des procédures sévères et sur-
veillées par un comité chargé de s'assurer que toutes les précau-
tions sont prises vis-à-vis de l'environnement. Il est un peu
rassurant, en fait, que l'entrepreneur et tous les sous-traitants
devront surveiller leur façon de procéder et respecter l'environ-
nement.

Bien sûr, même si nous prenons toutes les précautions, il se
pourrait que certains groupes d'individus soient affectés, et je
pense particulièrement ici aux pêcheurs. Afin d'offrir une certai-
ne protection à ces groupes, particulièrement aux pêcheurs,
parmi lesquels les pêcheurs de pétoncle et de homard seront les
plus affectés, on a mis sur pied un comité qui verra à mettre en
place un programme de compensation. Depuis le tout début, c'est
ce que nous avions exigé, autant les citoyens, les pêcheurs que
les associations du coin, qu'il soit mis sur pied un programme de
compensation avant le début des travaux, afin de s'assurer que
s'il devait y avoir des effets néfastes pour la pêche, que ces
gens-là seraient compensés pour leurs pertes.

Même si le mécanisme final n'a pas été déterminé, il y a
actuellement un comité composé de pêcheurs, de représentants
de l'association des pêcheurs, de fonctionnaires qui étudient ce
problème.

Lorsque je parlais des pêcheurs de homard, les gens du Cap-
Tourmentin seront d'abord les plus affectés parce qu'on devra
libérer un corridor à travers le détroit, où la construction va se
faire, et les pêcheurs des autres collectivités, en s'éloignant du
Cap-Tourmentin, soit de Murray Corner, de l'Aboiteau, de Cap-
Pelé, de Shediac, et en montant dans le détroit de Northumber-
land, de Cocagne, Bouctouche, et même en allant jusqu'à chez
nous, pourront sentir les effets de la construction. Je ne crois pas
que ces effets soient considérables, du moins je l'espère, mais si
ça devait les affecter, on aura certainement en place un mécanis-
me pour les compenser.

Je n'ai parlé que des pêcheurs de homard, mais il y a aussi les
pêcheurs de pétoncle, car il y a des bancs de pétoncles qui seront
affectés par la construction de ce pont.

[Traduction]

Un groupe sera directement touché par la construction du
pont. Ce sont les familles des travailleurs du traversier. Ceux-ci
perdront leur emploi lorsque le pont sera achevé. Le service de
traversiers emploie plus de 400 travailleurs à l'heure actuelle,
mais le pont ne donnera qu'environ 60 ou 70 emplois. Je tiens à
assurer à ce groupe ainsi qu'aux députés que tous les efforts
seront déployés pour offrir aux personnes directement touchées
des indemnités de départ et une formation de façon à réduire au
minimum les effets de la perte d'emplois. J'ai communiqué avec

Marine Atlantique à ce sujet. La direction a entamé des discus-
sions, avec les syndicats pour essayer de concevoir un program-
me propre à atténuer les effets de la perte d'emplois.
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Je suis prêt à collaborer par tous les moyens pour veiller tout
d'abord à ce que les emplois créés à l'ouverture du pont soient
offerts aux travailleurs du traversier et à ce que les travailleurs
sans emploi reçoivent des indemnités de départ acceptables.

[Français]

En conclusion, j'appuie ce projet. Je l'appuie, parce qu'il sera
créateur d'emplois et donnera un nouvel essor à l'industrie
touristique. Bien sûr, mon collègue de l'Île-du-Prince-Édouard
disait tout à l'heure que l'industrie touristique de l'Île-du-Prin-
ce-Édouard connaîtrait un nouveau développement. J'en suis
heureux, mais nous, de Beauséjour, allons essayer, en offrant des
facilités touristiques-le pays de la Sagouine, que vous connais-
sez bien, le Parc de l'Aboiteau qui est en voie d'aménagement et
les autres projets actuellement considérés-, de retenir les visi-
teurs, soit lorsqu'ils iront sur l'île, soit sur leur chemin de retour.
Nous allons les inviter à passer quelques heures, quelques jours
chez nous.

[Traduction]

Mme Dianne Brushett (Cumberland-Colchester): Mon-
sieur le Président, je suis d'accord avec le député pour dire que
nous avons pris grand soin de nuire le moins possible, par ce
projet, à l'environnement et à la pêche. Nous avons cherché à
faire en sorte que ce projet soit digne d'admiration et de la plus
grande qualité.

Cela dit, à propos de recyclage ou de sécurité d'emploi pour
ceux qui perdront leur poste, il m'a été signalé, au cours de
discussions sur le développement économique avec les munici-
palités dans ma région, que nous pourrions peut-être offrir sur
place nos programmes de formation. Ceux et celles qui travail-
lent à ce nouveau projet auraient ainsi l'occasion d'améliorer
leurs compétences de base, leurs connaissances de l'informati-
que et d'acquérir les autres compétences nécessaires en prévi-
sion de leur emploi suivant. Le député a-t-il songé à cela, dans
ses réflexions sur les programmes de formation?

[Français]

M. Robichaud: Monsieur le Président, je remercie ma collè-
gue de ses commentaires et de sa question. Je tiens à l'assurer que
tous les efforts seront faits pour garantir que tous les program-
mes gouvernementaux, autant du gouvernement que des associa-
tions du coin, seront mis à la disposition des travailleurs afin de
les encourager et de leur permettre de se trouver un emploi,
autant lors de la construction, de la réalisation de ce projet, que
dans les opportunités qui seront créées après la fin des travaux de
ce pont. Tous les efforts seront mis de l'avant pour s'assurer que
nous puissions profiter au maximum de ce projet.

M. Osvaldo Nunez (Bourassa): Monsieur le Président, je
suis d'accord avec l'amendement à la Constitution et avec la
construction de ce pont. Je pense que cela développera énormé-
ment le tourisme. J'ai déjà visité l'Ile-du-Prince-Edouard et
c'est l'une des plus belles îles au monde, et je connais plusieurs
pays.
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